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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-7-2-12  
Séance du vendredi 15 mai 2009 
 
 
 
 
 
 
 

Contrat de Projets Etat/Région 2007/2013 
Construction de l'Institut de Recherche et extension/restructuration de 

l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de MULHOUSE (ENSCMu) 
 
 
  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la  délibération du Conseil Général n° E6-2008 du 20 mars 2008, complétée par la 
délibération n° 2009-2-1-3 du 26 mars 2009 relative aux délégations de compétences 
à la Commission Permanente du Conseil Général, 

VU la délibération n°2008-5-2-3 du 12 décembre 2008 relative au budget primitif du 
Développement Economique et Universitaire, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 Décide d’attribuer une subvention d’investissement de 4 133 000 € à l’Etat (Ministère 
de l’Education Nationale – Rectorat de Strasbourg) pour le financement des travaux 
de construction de l’Institut de Recherche et de l’extension/restructuration de l’Ecole 
Nationale Supérieure de Chimie de MULHOUSE (ENSCMu), 

 Autorise le prélèvement des crédits correspondants sur le Programme F025 – 
Enseignement Supérieur et Recherche - chapitre 204, nature 20411, fonction 23, 
opération 2009/F225/226 du budget départemental, 
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 Approuve la convention, jointe au rapport,  précisant les modalités de versement de 
la subvention départementale et autorise le Président à la signer. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


